
Arrêté N°2014/DDT/SERAF/MPT/N°03 du 10 février 2015

relatif au programme d'actions agricole sur la zone de protection des aires
d'alimentation des captages Grenelle du nord thionvillois, sur les communes de
Merschweiller, Apach, Kirsch les Sierck, Montenach, Manderen et Rustroff.

Direction : Direction Départementale des Territoires de la Moselle
Signataire : Jean KUGLER
Qualité du Signataire : Directeur Départemental des Territoires
Date de signature : 10/02/2015
Lieu de consultation du document : DDT57/SERAF/MPT
Date de publication : 11/02/2015
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